
Accueils de 

Loisirs

Vacances de Printemps
 du 20 au 30 avril 2026 du 20 au 30 avril 2026

Castillonnais
COUSERANS-PYRÉNÉES

Renseignements - Inscriptions

05.32.76.00.32 – 07.71.57.61.85
enfance-jeunesse.castillonnais@couserans-pyrenees.fr
COUSERANS-PYRENEES.FR

HORAIRES :
ACCUEIL DU MATIN : 7H30 - 9H30
ACCUEIL OU DÉPART AVANT LE REPAS : 12H00
DÉPART APRÈS LE REPAS : 13H00 - 13H30
ACCUEIL APRÈS LE REPAS: 13H00 - 14H00 
DÉPART EN FIN DE JOURNÉE : 17H00 - 18H00

INSCRIPTIONS : 
Un dossier famille et une fiche sanitaire sont à remplir au bureau de la Maison de l’Enfance et de la Jeunesse 
du Castillonnais. A ce dossier devront être joints les documents suivants:
- photocopie du carnet de vaccination ou certificat médical de contre indication
- attestation d’assurance, extra-scolaire / péri-scolaire (individuel accident et responsabilité civile)
S’il y a lieu:
- notification d’aide aux temps libre ou de prise en charge d’un autre organisme
- protocole d’accueil individualisé (PAI) / notification de dossier MDPSH
- extrait de jugement et planning de garde

Inscription obligatoire MAXIMUM le JEUDI 2 AVRIL 2026 par mail ou retour de la fiche 
d’inscription Ces délais doivent impérativement être respectés par les familles à

La fiche d’inscription est à remplir et à nous renvoyer  par mail:
enfance-jeunesse.castillonnais@couserans-pyrenees.fr   ou à déposer au service:

Maison de l’Enfance et de la Jeunesse - Route des vignes 09800 Castillon-en-Couserans

TARIFS :

QUOTIENT 
FAMILIAL

JOURNÉE JOURNÉE 
REPAS REPAS 

COMPRISCOMPRIS

JOURNÉE SANS JOURNÉE SANS 
REPASREPAS

DEMI DEMI 
JOURNÉEJOURNÉE

DEMIDEMI
JOURNÉEJOURNÉE

AVEC REPASAVEC REPAS

SUPPLÉ-SUPPLÉ-
MENT MENT 

VEILLÉEVEILLÉE

SUPPLÉ-SUPPLÉ-
MENT SORTIE MENT SORTIE 
EXCEPTION-EXCEPTION-

NELLENELLE

Jusqu’à 435 13,20€13,20€ 10,40€10,40€ 5,20€5,20€ 8,20€8,20€

1,50€1,50€
4€4€

ou  6€ou  6€
ou 8€ou 8€

De 435 à 530 13,30€13,30€ 10,60€10,60€ 5,30€5,30€ 8,30€8,30€

De 530 à 670 13,40€13,40€ 10,80€10,80€ 5,40€5,40€ 8,40€8,40€

Plus de 670 13,50€13,50€ 11,00€11,00€ 5,50€5,50€ 8,50€8,50€
Les absences journées injustifiées seront facturées (justificatif à fournir sous 48h)
Nous acceptons le règlement par chèque vacances ANCV, CESU, espèces et chèque bancaire uniquement.

NOTICE AUX ALLOCATAIRES : 
Les aides aux temps libres de la CAF viennent en déduction des tarifs annoncés si l’original des ATL est fourni 
par la famille. Pour la MSA la déduction sera effectuée par leur service.

REPAS :
Les repas sont fournis par l’accueil de loisirs. Les repas sont confectionnés par l’association CASTA au sein de 
leur cuisine centrale située aux Bordes-sur-lez.  Pour toute allergie alimentaire, la copie du PAI sera exigée.

VIE QUOTIDIENNE  : 
Nous vous rappelons que, nous nous réservons le droit d’annuler ou d’intervertir les activités, les ateliers ou 
les journées et ce en fonction de la météo ou du nombre d’enfants inscrits. 

Infos Utiles

Maison de l’Enfance et de la Jeunesse
Route des Vignes 09800 CASTILLON

mater
Toute petite section

Grande section




